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Subventions Prévention nationales 2023 

Avant de faire ma demande : 

 Je consulte les dispositifs de subvention proposés pour vérifier que mon entreprise est 
éligible à la subvention, et que le matériel que je souhaite acquérir correspond au cahier des 
charges, sur le site AMELI ENTREPRISE (Mots clés recherche internet : ameli entreprise subvention) 

 Je veille au strict respect des prérequis de certains dispositifs (Par exemple, la subvention TMS 

Action est conditionnée à la réalisation d’un diagnostic et d’un plan d’actions)  
et je choisi un prestataire ou un organisme de formation référencé (selon les termes des 
conditions d’attribution du dispositif de subvention) 

Je demande un devis au fournisseur et/ou au prestataire 
 Je prépare les documents nécessaires à la demande : Attestation URSSAF ; RIB/IBAN ; Devis 

NB : Je peux également opter pour une demande directe sans réservation : dans ce cas, après les 

étapes et  ci-dessus, je fais la demande (étape ) et je joins en même temps la ou les 

factures avec les justificatifs (étape ) 

Contact : drp.aidesfinancieres@carsat-bretagne.fr 

(Voir modalités  
page 2) 

J’envoie le bon de commande sous 2 mois*, et les factures et autres 
justificatifs demandés via mon compte AT/MP dans les 6 mois* suivant 
l’accord de la Carsat 

* En cas de demande directe, je joints ces éléments lors de ma demande 

https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-prevention


 

 

 

 

 

 

Demander une Subvention Prévention via mon compte AT-MP disponible sur NET-ENTREPRISES.FR 

 

 

 

Cahier des charges,  
liste des équipements, … 

NET-ENTREPRISES  -  Inscription et navigation dans le compte AT/MP :  

 Tutoriels pour accompagner les entreprises sur le site AMELI ENTREPRISE  

 Hotline NET-entreprises : 0 820 000 516 (service 0,12 €/min + prix appel) 

Cliquer sur « Demander »  
pour créer votre dossier 

Cliquer sur « Effectuer 
une demande » 

Cliquer sur  
« Mes demandes »  
pour suivre un dossier  
en cours 

Conditions d’attribution 
de la subvention 

TMS Action 15/11/2027 

https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/compte-atmp/ouvrir-compte-atmp

